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lution 37 5 (IV), de le faire dans les plus brefs delais 
possible; 

3. Invite le Secretaire general a publier, a toutes fins 
que l'Assemblee pourra ulterieurement juger utiles, les 
observations et suggestions qui seront communiquees 
par les Etats Membres. 

352eme seance p!eniere, 
le 7 decembre 1951. 

597 (VI). Etude des methodes et procedes em
ployes par l' Assemblee generale pour trailer 
des questions juridiques et des, questions de 
redaction 

L' Assemblee generate, 

Considerant que diverses idees ont ete exprimees, au 
cours du debat portant sur les methodes et procedes 
employes pour traiter des questions juridiques et des 
questions de redaction, et dans les projets de resolution 
et les amendements soumis a la Sixieme Commission 
au sujet de l'etendue des problemes, des methodes pro
pres a les resoudre et de la nature de ces methodes, 
idees qui temoignent toutes de la complexite des pro
blemes souleves, 

Estiinant qu'il est necessaire, dans ces conditions, de 
pousser plus avant l'etude de tous ces problemes, 

1. Cree un Comite special de quinze membres com
pose d'un representant de chacun des Etats Membres 
ci-apres: Belgique, Canada, Chili, Egypte, Etats-Unis 
d' Amerique, France, Indonesie, Iran, Israel, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Salva
dor, Suede, Tchecoslovaquie, "Cnion des Republiques 
socialistes sovietiques et Venezuela, qui se reunira au 
siege de !'Organisation des Nations Unies; 

2. Charge ce Comite special d'examiner les docu
ments, projets de resolution et amendements soumis a 
la Sixieme Commission ainsi que les comptes rendus 
des debats de cette Commission, d'etudier le probleme 
de fa~on plus approfondie et de faire rapport a ce sujet 
a l' Assemblee generate pour sa septieme session ; 

3. Prie le Secretaire general de proceder aux etudes 
necessaires, de collaborer etroitement avec le Comite 
special, et de lui soumettre, comme il le jugera bon, 
des propositions touchant la fa~on de traiter les pro
blemes vises par la presente resolution. 

356eme seance pleniere, 
le 20 decembre 1951. 

598 (VI). Reserves aux conventions multilate
rales 

L'Assemblee generale, 

Considerant les dispositions de la resolution 478 (V) 
qu'elle a adoptee le 16 novembre 1950, et aux termes de 
laquelle elle a: 1) demande a la Cour internationale 
de Justice un avis consultatif sur les reserves a la 
Convention pour la prevention et la repression du crime 
de genocide, et 2) invite la ·Commission du droit inter
national a etudier la question des reserves aux conven
tions multilaterales, 

Prenant acte de l'avis consultatif de la Cour en date 
du 28 mai 19512 et du rapport de la Commission8, pre
sentes l'un et l'autre en execution de ladite resolution, 

1. Recommande que les organes des Nations Unies, 
les institutions specialisees et les Etats envisagent, lors 
de l'elaboration des conventions multilaterales, l'oppor
tunite d'inserer clans ces conventions des dispositions 
concernant la recevabilite OU l'irrecevabilite des reser
ves et l'effet qu'il faut attribuer aux reserves; 

2. Recommande a tous les Etats de s'inspirer, en 
ce qui concerne la Convention pour la prevention et 
la repression du crime de genocide, de l'avis consultatif 
que la Cour internationale de Justice a donne le 28 mai 
1951; 

3. Prie le Secretaire general: 

a) En ce qui concerne les reserves a la Convention 
pour la prevention et la repression du crime de geno
cide, de se conformer a l'avis consultatif de la Cour en 
date du 28 mai 1951; 

b) En ce qui concerne les conventions qui seraient 
conclues a l'avenir sous les auspices de !'Organisation 
des Nations Unies et dont i1 serait depositaire: 
i) De continuer a exercer ses fonctions de deposi

taire a !'occasion du depot de documents contenant 
des reserves et des objections, et .ce, sans se pro
noncer sur les effets juridiques de ces documents; 
et 

ii) De communiquer a tousles Etats interesses le texte 
desdits documents qui concerne les reserves ou 
objections, en laissant a chaque Etat le soin de 
tirer les consequences juridiques de ces communi-
cations. 

360eme seance pleniere, 
le 12 janvier 1952. 

599 (VI). Question de la definition de l'agression 

L'  

 
 
 
 

  
 

 

 
 

  
clans le projet de 

Code des crimes contre la paix et la securite de l'huma
nite, 

C onsiderant que 1' Assemblee generale a decide6, le 
13 novembre 1951, de ne pas examiner le projet de 

2 Voir le document A/1874. 
• Documents officiels de l'Assemblee generale, sixieme ses

sion, Supplement n• 9. 
• Ibid., cinquieme session, Annexes, point 72 de l'ordre du 

jour, document A/C.1/608/Rev.l. 
• Ibid., sixienre session, Supplement n• 9. 
• Ibid., Seances pleniercs, 342eme seance, paragraphe 42. 
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Code a sa sixieme session et d'inscrire l'examen de ce 
projet a l'ordre du jour provisoire de sa septieme 
session, 

Considerant que si !'existence du crime d'agression 
peut etre deduite des circonstances propres a chaque 
cas particulier, il n'en est pas moins possible et souhai
table, en vue d'assurer la paix et la securite internatio
nales et de developper le droit penal international, de 
definir l'agression par ses elements constitutifs, 

Considerant en outre qu'il est d'un interet certain que 
des directives soient formulees en vue de guider, a 
l'avenir, les organismes internationaux pouvant etre 
appeles a designer l'agresseur, 

1. Decide d'inscrire a l'ordre du jour de sa septieme 
session la question de la definition de l'agression; 

2. Charge le Secretaire general de soumettre a 
l' Assemblee generate, a sa septieme session, un rapport 
contenant une etude approfondie sur la question de la 
definition de l'agression en tenant compte notamment 
des opinions emises au sein de la Sixieme Commission 
au cours de la sixieme session de l' Assemble,e generate, 
ainsi que des proje'cs de resolution et amendements pre
sentes ace sujet; 

3. Demande aux Etats Membres, lorsqu'ils adresse
ront au Secretaire general leurs observations sur le 
projet de Code, de formuler en particulier leur point 
de vue concernant le probleme de la definition de 
l'agression. 

368eme seance pleniere, 
le 31 janvier 1952. 

600 (VI). Examen du statut de la Commission 
du droit international 

L' Assembtee generate, 

Rappetant sa resolution 484 (V), du 12 decembre 
1950, par laquelle elle a invite la Commission du droit 
international a presenter "des recommandations sur les 
revisions du statut qui, a la lumiere de l'experience, 
peuvent paraitre souhaitables pour favoriser les travaux 
de la Commission", 

Considerant que, selon le rapport de la Commission 
sur les travaux de sa troisieme session, la Commission, 
en execution de la resolution precitee, a recommande7 

qu'a partir des prochaines elections, les membres de la 
Commission lui consacrent tout leur temps, 

1. Prend acte des observations et recommandations 
contenues clans le chapitre V du rapport de la Commis
sion du droit international; 

2. Apprecie les efforts deployes par la Comm"ission 
clans le cadre de son statut ; 

3. Decide de ne prendre, pour le moment, aucune 
mesure touchant la revision de ce statut, sans une expe
ri~n~e plus complete du fonctionnement de la Com
m1ss1on. 

368eme seance pleniere, 
le 31 janvier 1952. 

• Ibid., Supplement n• 9, paragraphe 67. 

601 (VI). Rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa troisieme 
session ( chapitres VI, VII et Vlll) 

L' Assemblee generate, 

En attendant de proceder a l'examen des questions 
traitees clans les chapitres VI, VII et VIII du rapport 
de la Commission du droit international sur les travaux 
de sa troisieme session8, 

Prend acte de l'etat d'avancement des travaux de la 
Commission sur ces questions. 

368eme seance pteniere, 
le 31 janvier 1952. 

602 (VI). Moyens de rendre plus accessible la 
documentation relative au droit international 
coutumier 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine le rapport du Secretaire general9 sur 

les moyens de rendre plus accessible la documentation 
relative au droit international coutumier, 

1. Note avec satisfaction que !'elaboration d'un 
repertoire relatif a !'interpretation de la Charte est en 
cours; 

2. Donne pour instruction au Secretaire general de 
continuer a rechercher les methodes les plus propres a 
fournir a !'Organisation des Nations Unies les textes 
legislatifs nationaux dont elle a besoin ; 

3. Prie le Secretaire general de soumettre a l' As
semblee generale a sa septieme session un rapport con
tenant des plans detailles concernant la forme, le 
contenu et les incidences budgetaires des publications 
suivantes que !'Organisation des Nations Unies pourrait 
eventuellement faire paraitre : 

a) Un annuaire juridique des Nations Unies, clans 
lequel il serait tenu compte des suggestions faites au 
cours des debats de la Sixieme Commission; 

b) Un index general du Recueil des Traites de la 
Societe des Nations; 

C) Une liste des recueils de traites completant les 
listes existantes; 

d) Un ouvrage contenant un repertoire de la prati
que suivie au Conseil de securite. 

369eme seance pleniere, 
le ler fevrier 1952. 

603 (VI). Designation des Etats non membres 
auxquels le Secretaire general communi
quera une copie certifiee conforme de l'Acte 
general revise pour le reglement pacifique 
des differends internationaux en vue de leur 
permettre de devenir parties a cet Acte 

L' Assemblee generate, 

Considerant que trois Membres seulement des 
Nations Unies sont devenus parties a l'Acte general 

• Ibid., Supp/ement n• 9. 
• Ibid., Annexes, point 53 de l'ordre du jour, document 

A/1934. 




